
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 juin 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 55, 54 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET (a compter de la question n° 3), M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent 
CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, 
Mme Marie GRUILLOT, Mme Leila HANNOUNI (a compter de la question n° 7), M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 3), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, 
M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien 
LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal 
ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Djilalli SAHLAOUI, 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Patrick JACQUES 

Etaient absents: M. Bruno CAIRE, Mme Laura GINIOT, Mme Eleonore METZGER, Mme Manon 
MONNIER, M. Jean-Pascal REYES 

Procurations de vote: Mme Nathalie BOUVET a M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 2 
incluse), M. Bruno CAIRE a M. Guillaume BAILLY, Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Leila HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question n° 6 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Sophie PESEUX (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Eleonore METZGER a 
M. Patrick VERDIER, Mme Manon MONNIER a Mme Christine WERTHE, M. Jean-Pascal REYES a 
Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER 

OBJET: 4 - Election dune nouvelle Adjointe au Maire 
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4 
Election d'une nouvelle Adjointe au Maire 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L 2122-4, L 2122-7-2 et 
L 2122-14; 

Vu la deliberation n°2026/008248 du Conseil Municipal 27 mars 2026 fixant le nombre d'adjoints au 
Maire; 

Vu la deliberation n°2026/008249 du Conseil Municipal du 27 mars 2026 portant election des adjoints 
au Maire; 

Madame Annie GAUTHIER a dernissionne de son mandat de conseillere municipale et de 7eme 
Adjointe au Maire de la Ville de Besancon. Cette dernission a ete acceptee le 10 juin 2026 par le 
Prefet du Doubs. 

Le principe de parite impose de remplacer l'adjointe au Maire demissionnaire par un conseiller 
municipal de meme sexe, soit une nouvelle adjointe au Maire. 

Considerant que pour une bonne administration de la Ville, il convient: 
- de maintenir a 16 le nombre d'adjoints au Maire de la Ville de Besancon, 

d'approuver le principe selon lequel la nouvelle adjointe au Maire occupera, dans l'ordre du 
tableau, le merne rang que l'adjointe au Maire dernissionnaire, 
d'elire une nouvelle adjointe au Maire parmi les membres du conseil municipal, au scrutin 
secret et a la majorite absolue; 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal choisit deux scrutateurs pour les operations de vote. 

L'article 19 du reglement interieur, applicable jusqu'a l'adoption du prochain reglement interieur, 
prevoit que l'assemblee deliberante peut recourir au vote electronique y compris pour des elections. 

ll est propose de recourir au vote electronique pour cette election. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

maintient a 16 le nombre d'adjoints au Maire de la Ville de Besancon, 

approuve le principal selon lequel la nouvelle Adjointe au Maire occupera, dans l'ordre 
du tableau, le meme rang que l'Adjointe au Maire demissionnaire — 7eme rang, 

- designe deux scrutateurs parmi les elus pour proceder a la verification du bon 
deroulement du vote: M. Jeremy JEANVOINE et Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, 

- decide de recourir au vote electronique pour l'election d'une Adjointe au Maire 
conformement a l'article 19 du reglement interieur. 

Propositions approuvees a l'unanimite 
Pour: 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

M. Ludovic FAGAUT, Maire, presente les modalites d'elections de l'Adjointe au Maire et 
procede a un appel a candidatures pour le poste d'Adjointe a pourvoir. 

M. Ludovic FAGAUT propose la candidature de Mme Anne-Rachel SCHERTZ. 
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M. Ludovic FAGAUT, Maire, invite le Conseil Municipal a proceder a l'election d'une Adjointe 
au Maire au scrutin secret et a la majorite absolue. 

Au premier tour du scrutin, les resultats du vote sont les suivants: 
- Nombre de votants: 55 

Votes blancs: 10 
- Abstentions: 0 
- Suffrages exprimes : 45 

Majorite absolue : 23 

M. Ludovic FAGAUT, Maire, declare Mme Anne-Rachel SCHERTZ, 7eme Adjointe au Maire de la 
Ville de Besangon, celle-ci ayant obtenue la majorite absolue des suffrages exprimes des le l er 

tour du scrutin. 

Le Secretaire de séance, Pour extra nforme, 
Le Maire,  

      

   
Patrick JACQUES, 
Conseiller Municipal Delegue 

Ludovic FAGAUT 
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